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Le service de la prévision des crues 
Seine aval et fleuve côtiers normands est 
crée. 

Sa création constitue une avancée notable dans la prévi-

sion des crues. 

Il dépend de la DDE de seine maritime en ce qui nous 

concerne, il assure la surveillance d’un certain nombre 

de fleuve s et rivières représentatives et à risques, no-

tamment la seine. 

Ci contre leurs missions. 

Ci-dessous les définitions, en correspondance avec celles 

de Météo France…… 

Plus d’informations: En Mairie un dépliant est disponible, 

pour les internautes l’adresse du site ci-dessous. 



 

Apprendre l’anglais ou le perfectionner, petits ou grands, cet article est pour vous: 

 

    

Accueil des enfants en garderie dans les écoles les  jours de grève.  

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi chargée d’organiser l’accueil des enfants en cas de grève 
des enseignants dans les écoles maternelles et élémentaires publiques, je soussigné(e) 

 

Nom :       Prénom :  

 

Souhaite être contacté(e) par la commune de Gouy, pour participer bénévolement et en fonction de mes 
obligations, à l’accueil des enfants à l’école. 

 

Signature :  

Merci de bien vouloir nous retourner en Mairie ce document si possible avant le 15 
Novembre. 

 

Je suis favorable à la création d’une crèche intercommunale : 

 

 OUIOUIOUIOUI    NONNONNONNON      

 

Quelle distance kilométrique maximum  accepteriez-vous de parcourir, par jour , pour vous rendre à 

la crèche? 

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 

Quel prix maximum par jour,  accepteriez-vous de payer :  (hors aides) ? 

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   

 

Quelle amplitude horaire vous paraîtrait la plus appropriée (correspondant aux horaires de prise en 

charge ) ? 

 

    Matin :Matin :Matin :Matin :    

 

    Soir :Soir :Soir :Soir : 

 

 

Merci de bien vouloir nous retourner en Mairie ce document si possible avant le 15 
Novembre. 


